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3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra être
retirée, en ce qui concerne tout territoire désigné dans cette déclaration, par notifica-
tion adressée au Secrétaire Général. Le retrait prendra effet le premier jour du mois

qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la date de réception de la
notification par le Secrétaire Général.

ARTICLE XXI

Application dans le temps

La présente Convention sera applicable à l'exécution des condamnations pro-
noncées soit avant soit après son entrée en vigueur.

ARTICLE XXII

Relations avec d'autres conventions et accords

1. La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits et obligations découlant
des traités d'extradition et autres traités de coopération internationale en matière pénale

prévoyant le transfèrement de détenus à des fins de confrontation ou de témoignage.

2. Lorsque deux ou plusieurs Parties ont déjà conclu ou concluront un accord

ou un traité sur le transfèrement des condamnés ou lorsqu'ils ont établi ou établiront

d'une autre manière leurs relations dans ce domaine, ils auront la faculté d'appli-
quer ledit accord, traité ou arrangement au lieu de la présente Convention.

3. La présente Convention ne porte pas atteinte au droit des États qui sont Par-

ties à la Convention européenne sur la valeur internationale de jugements répressifs

de conclure entre elles des accords bilatéraux ou multilatéraux, relatifs aux questions

réglées par cette Convention, pour en compléter les dispositions ou pour faciliter l'ap-
plication des principes dont elle s'inspire.

4. Si une demande de transfèrement tombe dans le champ d'application de la

présente Convention et de la Convention européenne sur la valeur internationale des

jugements répressifs ou d'un autre accord ou traité sur le transfèrement des con-
damnés, l'État requérant doit, lorsqu'il formule la demande, préciser en vertu de quel
instrument la demande est formulée.

ARTICLE XXIII

Règlement amiable

Le Comité européen pour les problèmes criminels suivra l'application de la

présente Convention et facilitera au besoin le règlement amiable de toute difficulté

d'application.


